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L' instruction interministérielle 163 /BC/TL du 30 décembre 1966 prescrivait que le temps passé par les
Français originaires d'Alsace et de Moselle dans le Reichsarbeitsdienst (RAD), service allemand du travail,
préalablement à l'incorporation dans l'armée allemande, était validable comme services civils, au même titre
que le service militaire en temps de paix, lorsque cette période, du fait qu'elle était inférieure à 90 jours,
n'avait pu ouvrir droit à la reconnaissance de la qualité de personne contrainte au travail.

La prise en compte des services ainsi accomplis devait être effectuée sur présentation d'une attestation
délivrée, selon le cas, par les préfets du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, sous réserve d'une demande
formulée avant le 1er juillet 1967.

Or, de nombreuses demandes de validation de services dont il s'agit sont encore enregistrées actuellement. Il
paraît d'autant plus équitable de les accueillir favorablement que le principe de la forclusion pour le dépôt des
demandes de titres de combattants et de victimes de guerre a été supprimé par le décret 75-725 du 06 août
1975 (1).

En conséquence, la condition de délai prévue par l'instruction interministérielle précitée ne sera plus opposée
aux intéressés.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le secrétaire général pour l'administration,

Philippe LACARRIERE.

Le secrétaire d'État aux anciens combattants,

Jean-Jacques BEUCLER.

Pour le ministre délégué à l'économie et aux finances et par délégation :

Le sous-directeur,

Par empêchement du directeur du budget :

Jacques BUZET.

Pour le secrétaire d'État auprès du Premier ministre (fonction publique) et par délégation :



Pour le directeur général de l'administration et de la fonction publique empêché :

Le chef de service,

Jean-Louis MOREAU.

(1) BOC, p. 4143.


